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REGLES COMMUNES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES ET DES 

APTITUDES DE L’UNIVERSITE DE NANTES 

(Votées par la CFVU du 27 avril 2017) 

 

MASTER 

Les présentes règles communes de contrôle des connaissances et des aptitudes 

s’inscrivent dans le cadre réglementaire national défini par les textes suivants : 

- Article L. 613-1 du code de l’éducation ; 

- Décret n° 2002-481 du 8 avril 2002 relatif aux grades et titres universitaires et aux 

diplômes nationaux ; 

- Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de Master ; 

 
- Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de 

master ; 

- Décret no 2016-672 du 25 mai 2016 relatif au diplôme national de master. 

 

NB : Ces règles communes sont à compléter par les dispositions spécifiques 

mentionnées dans le règlement propre à chaque formation. 

 

Le Master est réparti en 4 semestres sur deux ans validés annuellement. L’obtention 

du M1 permet d’obtenir le titre de maîtrise. Le Master est obtenu avec la validation des 

deux derniers semestres. 

Article 1 – Inscription 

L’inscription administrative est annuelle, conformément aux dispositions nationales. 

L’inscription pédagogique est faite en début d’année universitaire pour les deux 

semestres. Les modifications pourront être réalisées par l’étudiant-e grâce à ses 

webservices dans la ou les périodes autorisées par la composante, notamment pour les 

mentions ou parcours-types où des places seraient disponibles. 
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Article 2 – Sessions 

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances sont appréciées par un contrôle continu 

et régulier et/ou par un examen terminal. Le contrôle continu consiste en un minimum de 

deux évaluations. 

En cycle Master les examens sont obligatoirement organisés à l’issue de chaque 

semestre d’enseignement pour les enseignements donnant lieu à une évaluation terminale. 

Sauf réglementation spécifique des modalités de contrôle des connaissances propres à 

chaque mention de master, une seule session d’examen de contrôle des connaissances est 

organisée pour chaque semestre. 

Article 3 – ECTS 

Les crédits ECTS (European Credits Transfert System : système européen de transfert 

de crédits) sont affectés aux UE (Unité d’Enseignement). Il n’y a pas d’affectation au 

niveau des EC (élément constitutif) à l’exception des étudiants-es en mobilité entrante 

pour lesquel-les le contrat d’étude personnalisé peut le prévoir. 

Article 4 – Validation -  capitalisation - compensation 

Sous réserve de l’existence de « notes planchers » (cf. paragraphe concerné), les 
règles suivantes s’appliquent : 
 

Une unité d’enseignement est acquise : 

– dès lors que la moyenne des éléments constitutifs qui la composent, affectés de leurs 

coefficients, est égale ou supérieure à 10/20. Elle est alors définitivement acquise et 

capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. Elle est transférable dans un autre 

parcours. 

Ou 

– par compensation au sein du semestre ou au sein de l’année. Elle est alors 

définitivement acquise et capitalisée, sans possibilité de s’y réinscrire. En revanche, 

elle n’est pas transférable dans un autre parcours, exception faite des passerelles 

prévues et définies. 

Un élément constitutif d’une UE n’est pas capitalisable d’une année universitaire 

sur l’autre. Les règles de conservation, d’une session à l’autre d’une même année, des 

résultats d’un EC sont précisées dans le règlement propre à chaque formation. 
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Une année d’études est validée : 

 

– dès lors que l’étudiant valide chacune des UE qui la composent (moyenne d’UE 

égale ou supérieure à 10/20). 

Ou 

– par compensation entre les différentes UE qui la composent (moyenne des 

moyennes d’UE, affectées de leurs coefficients, égale ou supérieure à 10/20). 

Article 5 – Notes planchers et non compensation 

 
Le règlement propre à chaque formation peut définir l’existence de notes planchers 

pour les enseignements fondamentaux. Ces notes planchers peuvent concerner une UE, 
un groupe d’UE ou un semestre. Dans le cas où l’étudiant obtient une note inférieure à 
la note plancher définie, les conséquences sont les suivantes : 

 

– l'UE ou les UE concernées ne peuvent être validées, quelle que soit leur moyenne ; 

– la compensation au sein de l’année ne peut être effectuée. 

 
L’étudiant doit à nouveau se présenter à l’UE ou aux UE non validées. 
 
De la même façon, le règlement propre à chaque formation peut prévoir des blocs 

d’UE non compensables entre eux.  
 

Article 6 – Progression – redoublement 

Le redoublement n’est pas de droit en cycle Master, il est subordonné à la décision 
de la Commission Master pour les formations dérogeant à la loi organisant la sélection en 
Master 1. 

 
A titre transitoire : 
 

- le redoublement en 2017-2018 est de droit pour les étudiants de M1 inscrits en 
2016-2017. 
 
- les étudiants redoublant leur M1 en 2017-2018 ne pourront accéder au M2 que sur 

autorisation de la Commission Master selon les procédures de recrutement en vigueur 

pour le M2 en 2016-2017. 
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Article 7 – Jury 

Un jury est nommé par année d’études. 

Le jury délibère souverainement et arrête les notes des étudiants au minimum à 

l’issue de chaque session de chaque année d’études. Il se prononce sur l’acquisition des UE 

et la validation de l’année, en appliquant le cas échéant les règles de compensation (cf. 

paragraphe concerné). 

La délivrance du diplôme est prononcée après délibération du jury. 

Le jury est libre d’attribuer des points de jury. L’existence ou non de « points bonus » 

est précisée dans le règlement propre à chaque formation. 

Le jury de M2 est un jury de diplôme qui peut s’appuyer sur l’ensemble du cursus du 

cycle M dans sa délibération. 

Article 8 – Obtention du diplôme intermédiaire de maîtrise 

La validation du M1 entraîne de droit l’obtention de la maîtrise, le diplôme est 

systématiquement édité. 

Article 9 – Mentions de réussite 

La délivrance ou non de mentions est précisée dans le règlement propre à chaque 

formation. 

La moyenne prise en compte pour l’attribution d’une mention est celle de la dernière 

année du diplôme : 

– moyenne générale du M1 dans le cadre de l’obtention de la maîtrise. 

– moyenne générale du M2 dans le cadre de l’obtention du master. 

 

Attribution de la mention Assez bien : moyenne générale égale ou supérieure à 12/20. 

Attribution de la mention Bien : moyenne générale égale ou supérieure à 14/20. 

Attribution de la mention Très bien : moyenne générale égale ou supérieure à 16/20. 

Article 10  – Inscription par validation d’acquis 

La validation d’enseignement se fait par UE entières, sous la forme de dispenses, sans 

note. Les crédits ECTS correspondants sont acquis. En revanche, ces UE n’entrent pas dans 

le calcul de la compensation. 
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Article 11  – Absence 

Pour une même session, il n’est pas organisé d’épreuve de remplacement en cas 

d’absence à un examen terminal.  

Sauf disposition contraire précisée dans le règlement de la formation, en cas 

d’absence justifiée à une évaluation en contrôle continu et au vu d’un justificatif, une 

évaluation de remplacement peut être organisée. Le justificatif devra être présenté dans 

les plus brefs délais. 

L’absence à une épreuve d’évaluation des connaissances entraîne la note de zéro, 

prise en compte dans le calcul de la moyenne. 

Le traitement des justificatifs d’absence sera organisé dans un dispositif ad hoc 

complémentaire voté par la CFVU. 

Article 12  – Stage 

« Outre les stages éventuellement prévus au cours de la formation pour l’obtention du 

diplôme, les étudiants peuvent réaliser des stages volontaires dans les conditions 

suivantes : 

- l’objet du stage doit être en rapport avec celui de la formation suivie, sauf cas 

particulier s’inscrivant dans le cadre d’un dispositif de réorientation (cf infra). Il 

appartient à l’enseignant responsable de la formation de déterminer si ce stage est 

en cohérence avec le parcours suivi et le projet pédagogique de l’étudiant (domaine 

d’activité cohérent, lien direct avec la formation et objectifs du stage 

complémentaires avec le diplôme préparé et susceptibles de favoriser l’insertion 

professionnelle de l’étudiant) ; 

- le stage ne doit pas intervenir aux dépens d’un suivi entier et assidu de la formation 

et de la préparation du diplôme par l’étudiant. En conséquence, il n’est pas 

envisageable, sauf exception, qu’un stage se déroule pendant les périodes réservées 

aux enseignements, aux examens et à leur préparation ; 

- le stage doit se dérouler conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires prévues notamment au code de l’éducation (articles L 124-1 et 

suivants) ; 

- seul le modèle de convention de stage de l’Etablissement doit être utilisé. » 

Le cas particulier des stages d’orientation/réorientation, autorisant le déroulement de 

stages sans rapport direct avec la formation suivie par l’étudiant, et pendant les périodes 

réservées aux enseignements, ouvre des règles dérogatoires d’administration de la 

convention :  
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- Si l’objet du stage, dans une démarche individuelle accompagnée par le SUIO, est 

de valider un projet d’orientation, de réorientation ou d’insertion : Le SUIO désigne 

parmi ses conseillers le référent du stagiaire, il est chargé d’attester la validité du 

contenu du stage auprès du directeur de composante signataire de la convention, et 

garant d’un accompagnement mené en tout ou partie au SUIO. 

- Si le stage est partie intégrante du dispositif de réorientation piloté par le 

SUIO (Transver’sup) : l’instruction des conventions de stage est confiée à la direction 

du SUIO, le référent du stagiaire est le chargé de l’accompagnement du stagiaire 

pour le compte du SUIO. 

 

 



Règlement du contrôle des connaissances - Dispositions spécifiques à l'UFR 
STAPS de l'université de Nantes

Dispositions spécifiques relatives à l’article 5 – Notes planchers et non 
compensation

• Master « Entrainement et optimisation de la performance sportive »
◦ En première  année  du  master  EOPS,  une  note  plancher  de  10  sur  20  est

appliquée à l'UE « Méthodologie et stage ».
◦ En deuxième année du master  EOPS,  une note plancher  de  10 sur  20  est

appliquée à l'UE « Stage et mémoire ».

• Master « Management du sport »
◦ En  deuxième  année  du  master  MS,  une  note  plancher  de  10  sur  20  est

appliquée à l'UE « Suivre et accompagner son projet professionnel ».
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